
 
 

Concours 

Création de ressources pédagogies sur l’industrie 

 

 

Présentation et objectifs  

Le concours présenté ci-dessous vise à améliorer la connaissance du monde industriel par le 

public non spécialiste. Nous proposons aux enseignants de s’associer à cette initiative et 

d’illustrer de grandes thématiques industrielles à travers des supports pédagogiques en lien 

avec leur propre programme.   

Le public scolaire a une connaissance parfois imparfaite du monde industriel. En particulier à 

l’heure des choix d’orientation, les clichés et les images anciennes prévalent sur la réalité 

contemporaine de l’industrie. Malgré un chômage élevé, l’industrie propose de nombreux 

emplois attractifs qui restent non pourvus. 

Organisateur  

La Fabrique de l'industrie est une plateforme de réflexion et de débat visant à faire connaître  

l'industrie et ses enjeux auprès de différents publics. Présidée par Louis Gallois (Commissaire 

général à l’investissement) et Denis Ranque (Président du conseil d’administration d’Airbus 

Group), ses productions sont alimentées par des experts de tous horizons : industriels, 

chercheurs, représentants de syndicats d’employeurs et de salariés, journalistes…   



 
 

Modalités  

Le professeur devra proposer un support de cours correspondant à une séquence de son 

programme qui explique et illustre les enjeux actuels du développement de l’industrie et les 

réalités, positives ou négatives, auxquelles font face ses clients, ses riverains et les salariés qui 

y travaillent. 

Les candidats peuvent se référer aux ressources déjà disponibles sur le site internet de La 

Fabrique de l’industrie dans l’espace « Ressources pédagogiques » : http://www.la-

fabrique.fr/ressources-pedagogique 

Les ressources proposées peuvent être plus ou moins ludiques, plus ou moins illustrées... Elles 

doivent dans tous les cas permettre une appropriation par les collègues enseignants, en vue 

d’un usage pédagogique en classe.  

 

 

Formats des fichiers attendus :  

- fiches de synthèses, textes courts avec des illustrations (graphiques, tableaux, 

définitions de notions et l’essentiel à retenir), ne dépassant pas dix pages 

- vidéos courtes de 2 à 3 minutes  

- fichiers audio  

- jeux de rôle à tester en classe  

- questionnaires à choix multiples comportant 10 à 15 questions  

Le document devra mentionner le niveau scolaire et la matière prévus.  

 

Participation  

Ce concours est réservé aux enseignants du secondaire (collège, lycée, CFA…). Les 

inscriptions et les dépôts de fichier se font par voie électronique à l’adresse suivante 

(concours@la-fabrique.fr). Dès réception du formulaire d’inscription dûment rempli et du 

dossier pédagogique, un accusé de réception sera envoyé au candidat.  

 

Sélection et remise du prix  

- Critères de sélection : les documents seront jugés sur l’aide qu’ils peuvent apporter 

aux enseignants pour sensibiliser les élèves à des enjeux importants pour l’industrie et 

son développement. 

 

http://www.la-fabrique.fr/ressources-pedagogique
http://www.la-fabrique.fr/ressources-pedagogique
mailto:concours@la-fabrique.fr


 
 

- Prix : le gagnant du concours se verra remettre un prix de 1500 euros.1 

 

- Jury : le jury, présidé par Louis Gallois, co-président de La Fabrique, sera composé 

d’au moins trois enseignants, du directeur de la rédaction de l’Usine nouvelle et du 

rédacteur en chef d’Alternatives économiques. L’équipe de La Fabrique procédera à 

une instruction préalable des dossiers, et, en cas de nombre important de candidatures, 

à la présélection d’une douzaine de dossier avec des partenaires enseignants. 

 

- Dates du concours et échéances : les dossiers peuvent être envoyés jusqu’au 18 juillet 

2014. Chacun fera l’objet d’un accusé de réception au candidat. Les résultats seront 

diffusés le 15 septembre 2014. 

 

- Valorisation et usage : La Fabrique proposera aux auteurs de diffuser sur son site les 

dossiers qui auront paru les plus pertinents au jury, en mentionnant systématiquement 

l’auteur et sa classe. 

                                                           
1 Le gagnant peut demander l’affectation de son prix au foyer socio-éducatif de son établissement.  

 


